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MESURES DE LUTTE CONTRE LA FIEVRE CATARRHALE OVINE

Une première  réunion regroupant  les  administrations et  les  professionnels  concernés par  la 
situation sanitaire à l’égard de la fièvre catarrhale ovine s’est tenue le 4 avril 2008 à la Préfecture 
des Hautes-Pyrénées. En effet, le département est devenu une zone réglementée à l’égard du 
sérotype 1 du virus suite au lancement de la vaccination obligatoire des bovins et ovins depuis le 
1er avril.

A la suite de cette réunion, les précisions suivantes sont apportées concernant les restrictions 
aux mouvements d’animaux des espèces sensibles (ruminants : bovins, ovins, caprins…).

Les ruminants des Hautes Pyrénées peuvent librement circuler sur toute la zone réglementée à 
l’égard du sérotype 1 (en France : départements 32, 40, 64, 65, une partie des départements 16, 
17,33 et une partie de l’ Espagne). 

Pour sortir du département, à destination : 

–  d’une zone indemne (ZI) française (ex : Haute Garonne) ou espagnole,
–  OU d’une zone réglementée contre le sérotype 8 française, 

les règles sont les suivantes : 

– être vacciné contre le sérotype 1, depuis plus de  60 jours après la seconde injection de 
vaccin,

– OU avoir reçu un traitement désinsectisant depuis 14 jours et avoir subi un test virologique 
avec résultat négatif,

– OU  avoir  reçu  un  traitement  désinsectisant  depuis  28  jours  et  avoir  subi  un  test 
sérologique avec résultat négatif.

Ces deux dernières conditions sont applicables dès à présent pour les animaux qui n’ont pas 
encore eu le temps d’être vaccinés. La vaccination reste cependant obligatoire et doit être mise 
en œuvre au plus vite. 

A ce jour, l’Italie, le Portugal et l’Irlande du Nord ont édicté des clauses de sauvegarde. L’Italie 
n’acceptera de nouveau les broutards pour  l’engraissement,  que 60 jours  après la  seconde 
injection de vaccin contre le sérotype présent dans le département exportateur. 
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Certaines catégories d’animaux peuvent bénéficier de conditions moins strictes :

– les  animaux  destinés  à  l’abattage  immédiat  peuvent  sortir  du  département  (ex :  d’un 
élevage  des  Hautes  Pyrénées  vers  l’abattoir  de  St  Gaudens)  sous  réserve  d’une 
désinsectisation des véhicules de transport  et  d’un transport  direct  depuis  la  sortie  du 
département vers l’abattoir de destination. Ils peuvent transiter par un marché situé en 
zone  réglementé  (ex :  Rabastens)  mais  ne  peuvent  transiter  par  un  marché  en  zone 
indemne ;

– les veaux, agneaux et chevreaux de moins d’un mois destinés à l’engraissement peuvent 
sortir du département sous réserve d’être désinsectisés avant la sortie du département, 
d’être transportés dans un véhicule désinsectisé et d’être hébergés à leur arrivée dans un 
bâtiment fermé et lui-même désinsectisé.

– Les ruminants destinés à être engraissés et abattus avant la validité du vaccin (soit  5 
semaines après la 1ère injection pour les bovins et 7 semaines pour les ovins) n’ont pas à 
être vaccinés. 

La désinsectisation des animaux ne peut être effectuée qu’avec des médicaments délivrés sur 
prescription  vétérinaire,  et  les  délais  d’attente  doivent  être  respectés  avant  l’abattage.  La 
désinsectisation des véhicules peut être réalisée avec tout produit  insecticide autorisé par le 
ministère de l’agriculture et de la pêche (liste consultable sur le site 
http://e-phy.agriculture.gouv.fr).

Les personnes concernées par ces transports d’animaux peuvent obtenir tout renseignement en 
contactant la direction départementale des services vétérinaires des Hautes-Pyrénées (Tél : 05 
62 44 56 00).
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